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REPUBLIQUE DU BENIN
Fralemité-J ustice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2Ot3 - 494 DU 26 NOVEMBRE 2OI3

portant nomination du Président et des membres
du Conseil d'Administration de la Société
Béninoise d'Energie Electrique (S.B.E. E).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi n.90-32 du'l 1 décembre 1990 portant constitution de la
République du Bénin ;

vu l,Acte uniforme de l'organisation pour l'Harmonisation en Afrique du

Droit des Affaires (oHADA) relatif au droit des sociétés commerciales et

groupements d'intérêts économiques ;

vu la loi n. 88-OO5 du 26 avril 1988 relative à la création, à l'organisation et

au fonctionnement des Entreprises Publiques et Semi-publiques ;

vu la proclamation, le 29 mars 20't 'l par la cour constitutionnelle, des

résultatsdéflnitifsdel'électionprésidentielledul3mars20ll;

Vuledécretn.2Ol3.45Tdu0Soctobre2Ol3portantcompositiondu
Gouvernement :

vu le décret n" 2Q12-191 du 03 juillet 2012fixant la structure type des

Ministères;

Vu le décret n' 2007-580 du 28 décembre 2007 portant attributions,

organisation et fonctionnement du Ministère des Mines, de l'Energie et

de l'Hydraulique ;

vu le décret n" 2004-098 du 1er mars 2004 portant approbation des statuts

de la Société Béninoise d'Energie Electrique (S'B'E'E') ;

sur Proposition du Ministre de l'Energie, des Recherches Pétrolières et

Minières, de L,Eau' et du Développement des Energies Renouvelables ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 juin 2U3,q1
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Artic

1- Monsieur Bernard Chabi TAOUEMA, représentant du Ministre de

l'Energie, des Recherches Pétrolières et Minières, de l'Eau, et du

Développement des Energies Renouvelables ;

2- Monsieur Servais ADJOVI, représentant du Ministre de l'Economie

et des Finances ;

3- Monsieur Théophile O. ODOUNLAMI, représentant du Ministre de

l'lndustrie, du Commerce, des Petites et Moyennes Entreprises ;

4- Madame Mamata DJAOUGA, représentante du Ministre du

Développement, de l'Analyse Economique et de la Prospective ;

5- Monsieur Didier HOUNGAN, personnalité privée du secteur de

l'éleckicité;

6- Madame Georgette AKUESSON, représentant les Usagers des- 
éé*i"", de l,é'iectricité issus du Collectif des Associations des

Consommateurs ;

7- Monsieur Michel FANTONDJI, représentant du personnel de la

SBEE,

le2:MonsieurBernardChabiTAOUEMA,estnomméPrésidentdudit
Conseil d'Administration.

Article 3: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

contraires sera Publié au Journa lOfficiel.

Fait à Cotonou, le zo novembre 2013

Par le Président de la RéPublique'
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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DECRETE:

Article 1"' : sont nommées membres du conseil d'Administration de la
Societe Aéninoise d'Energie Electrique les personnes dont les noms suivent :



Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de I'Energie, des Recherches
Pétrolières et Minière

et du Développeme
Renouve
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